
Adhésion sur le site  www.fmessonne.fr 

(via le logiciel Assoconnect) 

 

 

- Sur la page d’accueil, cliquer sur le bouton J’adhère ! 

 

- ATTENTION: sur la page Adhésions 2020, compléter les cases comme indiqué ci-dessous: 

o Adresse mail de confirmation : il s’agit de l’adresse de contact qui sera utilisée pour 

les échanges entre la fédération et votre ensemble. 

o Prénom : indiquer la ville de rattachement de votre ensemble. 

o Nom : indiquer le nom de votre orchestre ou école de musique. 

http://www.fmessonne.fr/


 

 

- Sélectionner l’adhésion choisie : 
o A la FME uniquement : 30 €. 
o A la CMF : 105 € (50 € pour la CMF, 25 € pour la FMIdF et 30 € pour la FME). 

- Dans le cas d’une adhésion à la CMF, il faut également renseigner le nombre de musiciens ou 
d’élèves (3,25 € par musicien et 0,60 € par élève). 

- Cliquer sur Continuer et non pas Ajouter une personne. 

 

 

 

ATTENTION, même si un ou plusieurs membres existent déjà, cliquer sur Nouveau membre. 

- Renseigner ensuite un maximum d’information dans les champs qui s’affichent. Les champs avec 
un astérisque sont obligatoires. 

- Les renseignements dans Informations générales seront utilisés pour les échanges entre la 
fédération et votre ensemble. 

- Cliquer sur Continuer 

 



 

- Choisir le moyen de paiement que vous souhaitez utiliser : 
o Carte bancaire 
o Chèque 
o Autre (virement bancaire) 

- Cliquer sur Valider le paiement 

 

 

 

- Votre adhésion a été prise en compte et vous allez recevoir une confirmation par mail. 



 

 

Une confirmation vous sera également envoyée dès réception de votre règlement. 

Merci de votre participation à la vie de la fédération. 


